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Code de Conduite
CETTE VERSION  du Code de Conduite est une synthèse 
de la version complète du Code de Conduite. Elle est 
distribuée à l’ensemble des employés. La version complète 
du Code de Conduite, qui a été remise à tous les managers 
et employés travaillant dans les services Achat, Vente, RH, 
Finance/Comptabilité, les représentants syndicaux, et 
d’autres catégories tel que décidé par la division respective, 
est également à la disposition de tous les employés et peut 
être consultée en cas de besoin de clarification. La version 
complète et la version abrégée du Code de Conduite sont 
disponibles en différentes langues, accessibles sur l’intranet 
d’ASSA ABLOY, rubrique RH et sur www.assabloy.com.

ASSA ABLOY CROIT en un comportement social et éthique 
responsable et a une responsabilité envers les personnes 
qui sont au service de la société à l’échelle mondiale. Nos 
valeurs fondamentales Responsabilisation, Innovation et 
Intégrité nous guident dans nos actions et nos décisions 
commerciales quotidiennes. En outre, ASSA ABLOY et ses 
employés ont une obligation envers l’ensemble des parties 
prenantes d’observer des standards élevés d’intégrité 
et d’équité. C’est la raison et le fondement pour lesquels 
ASSA ABLOY a créé le Code de Conduite. Tous les employés 
sont par conséquent tenus de respecter notre Code de 
Conduite.
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À qui s’applique le Code de Conduite ?
Le Code de Conduite s’applique à tous nos employés.  
ASSA ABLOY a également un Code de Conduite des 
Partenaires Commerciaux qui s’applique à l’ensemble de 
nos partenaires commerciaux qui fournissent des produits 
ou services à ASSA ABLOY, ou qui sont engagés ou ont reçu 
l’instruction d’agir pour ou au nom d’ASSA ABLOY, comme 
par exemple des fournisseurs (et sous-traitants s’ils sont 
engagés dans le cadre d’un contrat avec ASSA ABLOY), 
consultants, distributeurs, agents et autres représentants. 

Conformité juridique
ASSA ABLOY respecte les lois et réglementations des pays 
dans lesquels la société est présente. Le Code de Conduite 
ne remplace pas la législation en vigueur et en cas de conflit 
entre les deux, la législation prévaut. Si le Code de Conduite 
instaure un standard plus élevé que celui de la législation 
en vigueur, alors l’inverse s’applique. La langue officielle du 
Code de Conduite est l’anglais. Quand il existe différentes 
versions linguistiques de ce document, celles-ci doivent 
uniquement être considérées comme des traductions.
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Stockholm, 4 février 2019
Nico Delvaux, Président et CEO

Exprimer ses préoccupations
Si un employé a une inquiétude ou qu’il souhaite exprimer 
une plainte ou signaler une violation, il doit en informer son 
responsable direct, un membre de la direction locale ou la 
personne responsable des problèmes de Code de Conduite 
au niveau local. Si un employé estime difficile d’aborder un 
problème au niveau local, il doit être possible de contacter 
le siège social d’ASSA ABLOY. Le formulaire fourni en Annexe 
I peut également être utilisé. Les informations relatives 
aux employés seront traitées de manière confidentielle et 
ASSA ABLOY ne tolère aucune mesure de rétorsion à l’en-
contre des employés qui auraient signalé de bonne foi des 
infractions au Code de Conduite.

Mise en œuvre et suivi
ASSA ABLOY surveille la mise en œuvre du Code de 
Conduite. Toute violation sera traitée dans les plus brefs 
délais.



6

1. Éthique commerciale
1.1 Généralités 
ASSA ABLOY respecte les lois et réglementations des pays dans 
lesquels la société est présente et impose la même chose à ses 
employés. ASSA ABLOY n’accepte aucune forme de corruption, 
ce qui comprend notamment les dessous-de-table, les conflits 
d’intérêt, la fraude, l’extorsion, les détournements d’argent, 
l’enrichissement personnel et les rétrocommissions.

Vous trouverez des informations supplémentaires sur 
l’éthique commerciale dans la section Conformité et la section 
Protection des données de l’intranet ASSA ABLOY.

1.2 Enquêtes officielles
ASSA ABLOY coopère avec toute enquête officielle appro-
priée.

1.3 Droit de la concurrence
ASSA ABLOY ne s’implique pas dans des accords ou pra-
tiques anticoncurrentiels. Les lois antitrust et sur la concur-
rence varient d’un pays à un autre mais les grandes lignes 
restent les mêmes. Celles-ci sont identifiées dans le Code 
de Conduite. Pour plus d’informations, voir la section 
Conformité sur l’intranet ASSA ABLOY.
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Les employés doivent éviter tout type d’accord anticoncur-
rentiel ou pratique concertée, entente ou autre, avec tout 
concurrent effectif ou potentiel d’ASSA ABLOY. De plus, 
l’échange d’informations commerciales sensibles entre 
concurrents et concurrents potentiels est illégal dans la  
plupart des juridictions. Une attention particulière doit 
être prise lors de la participation à des rencontres entre 
professionnels du secteur.

Les employés ne doivent pas convenir des prix de revente 
avec les partenaires commerciaux ni imposer de prix mini-
mum à appliquer par les partenaires commerciaux pour 
les produits d’ASSA ABLOY. Le Programme Conformité au 
Droit de la Concurrence d’ASSA ABLOY (figurant dans la 
section Conformité de l’intranet ASSA ABLOY) donne des 
informations sur d’autres types de comportement envers 
les clients et partenaires commerciaux susceptibles d’être 
considérées illégaux.

1.4 Protection des données
ASSA ABLOY traite les données à caractère personnel  
de manière responsable,conforme et digne de confiance. 
Afin de faciliter la conformité, ASSA ABLOY a adopté  
un Règlement Général sur la Protection des Données  
(le « RGPD » ou « DPCP » en anglais) ASSA ABLOY, basé sur 
des principes de protection des données reconnus dans 
le monde entier. Les employés d’ASSA ABLOY doivent se 
conformer au RGPD ainsi qu’aux règlements locaux en 
vigueur lors du traitement des données personnelles. 
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Les politiques et procédures RGPD se trouvent sur  
l’intranet ASSA ABLOY et sont disponibles pour  
les employés d’ASSA ABLOY à titre de référence. 

Principes relatifs à la protection des données
Les principes de protection des données énoncés dans  
le RGPD doivent être suivis lorsque ASSA ABLOY traite des 
données à caractère personnel. Tout traitement doit être 
justifié et les données à caractère personnel doivent être 
utilisées uniquement pour des finalités commerciales 
déterminées, explicites et légitimes.

Les données à caractère personnel doivent être adéquates, 
précises, à jour, limitées à ce qui est nécessaire au regard 
des finalités pour lesquelles elles sont traitées et ne doivent 
pas être conservées plus longtemps que nécessaire aux fins 
du traitement. Une sécurité et une confidentialité appro-
priées doivent être garanties. 

Licéité du traitement
Avant de collecter des données à caractère personnel, 
ASSA ABLOY doit établir précisément la finalité pour 
laquelle un traitement va être réalisé. ASSA ABLOY peut  
justifier le traitement de données à caractère personnel 
pour quatre raisons principales : obligation légale ; exécu-
tion d’un contrat avec l’individu ; intérêts commerciaux 
légitimes ; et consentement.
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Transparence et droits des individus
Afin de garantir un traitement équitable et transparent, 
ASSA ABLOY doit informer les personnes lorsque leurs  
données personnelles sont traitées. En utilisant un langage 
clair et facilement compréhensible, les individus doivent 
être informés, par exemple, de la finalité du traitement, 
du motif juridique ou de la justification, de la période de 
conservation, de l’identité de l’entreprise responsable et 
des droits applicables de l’individu.

Les demandes faites par ou au nom de personnes concer-
nant des données à caractère personnel dont ASSA ABLOY 
est responsable doivent être adressées à la personne dési-
gnée pour traiter de telles demandes dans les meilleurs 
délais.

Accords relatifs au traitement de données 
ASSA ABLOY doit avoir des accords écrits définissant 
les obligations de chaque partie en ce qui concerne 
le traitement des données à caractère personnel, que 
ASSA ABLOY achète elle-même des services ou agisse  
en tant que fournisseur effectuant le traitement pour  
le compte d’une autre entreprise. 
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Registre des activités de traitement
Les sociétés ASSA ABLOY sont tenues de conserver un 
registre de toutes les activités de traitement de données.

Sécurité des données personnelles
En fonction du niveau de risque associé au traitement des 
données à caractère personnel, ASSA ABLOY mettra en 
œuvre des mesures techniques et organisationnelles  
pour assurer un niveau de sécurité approprié. Cela inclut  
le chiffrement, l’anonymisation et la confidentialité.
 
Traitement des violations de données 
Les violations de données réelles ou soupçonnées relatives 
à des données à caractère personnel doivent être immédia-
tement signalées conformément aux procédures établies 
pour le traitement des incidents, l’évaluation et la notifica-
tion des violations de données.
  
Transferts de données personnelles
Les transferts de données à caractère personnel hors du 
pays où elles ont été collectées peuvent être restreints ou 
totalement interdits par la législation locale. Avant de trans-
férer des données à caractère personnel hors du pays d’ori-
gine, ASSA ABLOY doit disposer d’une base légale documen-
tée pour le transfert de ces données.  
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1.5 Lutte contre la corruption
ASSA ABLOY ne tolère aucune forme de corruption. 
Cela implique notamment qu’ASSA ABLOY interdit à ses 
employés de faire ou d’accepter toute offre, promesse, 
paiement ou cadeau de valeur à quiconque, dans l’inten-
tion d’influencer de manière inappropriée une décision par 
cette personne. De la même façon, cela implique également 
qu’il est interdit aux employés d’ASSA ABLOY de recevoir 
tout bien de valeur s’il existe une intention d’influencer de 
manière inappropriée leur prise de décision.

Les messages essentiels d’ASSA ABLOY en matière de lutte 
contre la corruption incluent notamment :

Divertissements et cadeaux
Les divertissements et les cadeaux – qu’ils soient offerts ou 
reçus – doivent avoir une valeur limitée, une finalité com-
merciale légitime, être bien documentés et raisonnables. 
Les activités d’achat et de vente doivent être traitées avec 
la plus grande intégrité. Avec la plus grande attention, 
des offres de loisirs, cadeaux et frais d’une valeur modé-
rée peuvent être acceptables, excepté chaque fois que de 
tels arrangements sont susceptibles d’affecter de manière 
déloyale le résultat des transactions commerciales. Il est 
impératif d’éviter les activités susceptibles de donner 
même seulement l’apparence de déloyauté. 



12

Notamment des frais impliquant des représentants de 
l’État, membres de la fonction publique, politiciens ou 
autres personnes ou institutions publiques doivent être 
surveillés avec la plus grande vigilance. Dans la plupart des 
pays, il est illégal de donner des offres de loisir, cadeaux 
et frais à de tels représentants de l’État ou personnes 
publiques.

Représentants commerciaux
ASSA ABLOY pourrait être tenu pour responsable d’actes 
répréhensibles commis par des partenaires commerciaux 
engagés ou ayant reçu l’instruction d’agir pour ou au nom 
d’ASSA ABLOY. En conséquence, ceux-ci doivent être éva-
lués avec le plus grand soin et utilisés uniquement à des 
fins commerciales légitimes, dans des conditions de pleine 
concurrence et commercialement raisonnables. Les per-
sonnes engagées pour agir pour ou au nom d’ASSA ABLOY 
doivent respecter les principes du Code de Conduite des 
Partenaires Commerciaux d’ASSA ABLOY.

Remises, rabais, commissions et bonus
Des concessions sur le prix ou rémunérations excessives 
peuvent être utilisées à des fins de corruption. Les condi-
tions de ces dispositions doivent être formulées par écrit  
et être commercialement raisonnables.
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Paiements de facilitation
ASSA ABLOY ne verse pas de paiements dits de facilitation 
ou dessous-de-table.

Contributions politiques
ASSA ABLOY ne fait pas de contribution politique. La parti-
cipation à titre individuel à des œuvres politiques, à l’inclu-
sion de donations, ne doivent pas impliquer l’utilisation de 
fonds, temps, équipements, fournitures, marques ou nom 
d’ASSA ABLOY.

Contributions caritatives et parrainages
ASSA ABLOY soutient des œuvres caritatives menées dans 
des buts légitimes. Les donations doivent être octroyées 
à des œuvres de bienfaisance et d’une manière qui 
démontre la responsabilité sociale de l’entreprise. En outre, 
ASSA ABLOY n’utilise pas les dons aux organismes caritatifs 
et les parrainages comme subterfuges pour dissimuler des 
pots-de-vin.

Pour plus d’informations, voir la section Conformité  
sur l’intranet ASSA ABLOY.
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1.6 Comptes et rapports
L’intégrité des systèmes de tenue des comptes et de  
reporting d’ASSA ABLOY est de la plus haute importance. 
Les employés doivent appliquer un soin particulier pour 
s’assurer que les comptes sont préparés et révisés de 
manière exhaustive et précise, qu’ils soient destinés  
à une utilisation interne ou externe.

1.7 Conflit d’intérêt
Le conflit d’intérêt entre l’employé et la société doit être 
évité. Si un tel conflit survenait ou en cas d’inquiétude de  
voir un tel cas se développer, l’employé a pour obligation d’en 
informer la société et de traiter le sujet avec son responsable 
hiérarchique direct. Les conflits d’intérêt concernent notam-
ment les situations suivantes :
• Activités commerciales extérieures
• Intérêt financier personnel
• Informations privilégiées
•  Emploi de personnes proches et achat ou vente auprès  

de personnes proches

1.8 Informations confidentielles
Toute information qui, si elle est divulguée, risque de nuire  
à la compétitivité d’ASSA ABLOY doit être considérée comme 
étant confidentielle et doit uniquement être divulguée à une 
personne ayant besoin de cette information pour effectuer 
son travail.
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1.9 Brevets, marques commerciales et droits d’auteur
ASSA ABLOY reconnaît que ses marques et marques com-
merciales possèdent une valeur significative. Tous les  
nouveaux processus, inventions, travaux d’auteur, avancées 
technologiques ou solutions spécifiques à des problèmes 
d’entreprise développés ou découverts dans le cadre et 
pendant la période d’emploi chez ASSA ABLOY seront  
la propriété d’ASSA ABLOY.

1.10 Logiciels informatiques 
ASSA ABLOY respecte les droits d’auteur de programmes 
informatiques et observe les lois et réglementations appli-
cables concernant l’utilisation de logiciels informatiques  
et attend de tous ses employés qu’ils respectent les lois  
et réglementations applicables et, par exemple, qu’ils  
ne copient pas de programme sauf si la licence l’autorise  
spécifiquement.

1.11 Règlement sur le contrôle des exportations
ASSA ABLOY se doit de respecter les réglementations appli-
cables en matière de contrôle des exportations, car elles 
visent souvent à limiter les activités non prises en charge 
par ASSA ABLOY, par exemple le terrorisme.

Des conseils supplémentaires sont disponibles dans  
la section Conformité sur l’intranet d’ASSA ABLOY.
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2. Communication
2.1 Généralités
Toute la communication au nom d’ASSA ABLOY, quel que soit le 
canal de communication utilisé, doit être conforme aux valeurs 
et politiques d’ASSA ABLOY. Les employés d’ASSA ABLOY doivent 
faire preuve de professionnalisme, d’honnêteté et de précision 
dans leurs communications et doivent toujours maintenir 
la confidentialité de celles-ci. Les informations d’entreprise 
sensibles ou non divulguées ne doivent faire l’objet ni de dis-
cussion ni de publication. Pour plus de conseils, se référer à la 
Politique de Divulgation Externe d’ASSA ABLOY, la Politique de 
Communication Interne et la Politique Mondiale relative aux 
Réseaux Sociaux, sur l’intranet d’ASSA ABLOY.  

2.2  Correspondance par messageries  
électroniques et utilisation de l’Internet

La communication par messagerie électronique doit être traitée 
de la même manière que les autres communications profession-
nelles écrites en matière de contenu, de langage formel et de 
manipulation de documents. Les fonctions de messagerie élec-
tronique et l’Internet de la société doivent uniquement être uti-
lisées à des fins professionnelles. De ce fait, toutes les communi-
cations sont la propriété de l’entreprise. Dans de nombreux pays, 
ASSA ABLOY est légalement responsable de sa propre protection 
et de celle de ses employés contre l’utilisation inappropriée de ces 
outils. En conséquence, ASSA ABLOY se réserve le droit de surveil-
ler l’utilisation des messageries électroniques et de l’Internet. 

2.3 Conversations téléphoniques
ASSA ABLOY ne surveille pas les appels téléphoniques, excepté 
pour des raisons spécifiques, comme la formation. Tout cas  
de surveillance doit faire l’objet d’un accord préalable entre 
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3.1 Travail des enfants
ASSA ABLOY n’accepte pas le travail des enfants. ASSA ABLOY 
reconnaît le droit de chaque enfant d’être protégé contre  
l’exploitation économique et l’exécution d’un travail qui est 
susceptible d’être dangereux pour sa santé physique, mentale  
ou spirituelle, nocif à son développement moral ou social,  
ou d’interférer avec son éducation.

Dans ce contexte, un enfant est une personne d’un âge inférieur 
à 15 ans ou 14 ans, conformément aux exceptions pour les pays 
en développement définies à l’Article 2.4 dans la Convention  
No. 138 de l’OIT sur l’âge minimum. Si la législation nationale  
en vigueur a instauré un âge supérieur, cet âge s’appliquera.

Certains pays appliquent la définition de « jeunes travailleurs » 
à des personnes ayant dépassé l’âge minimum, ce qui signifie 
qu’il peut exister des restrictions légales concernant le type  
de travail qu’elles sont autorisées à exécuter.

3.2 Travail forcé ou non rémunéré
ASSA ABLOY n’a pas recours à et n’accepte ni le travail forcé ou non 
rémunéré, sous quelque forme que ce soit, ni le travail de prison-
niers ou de travailleurs illégaux. Tous les travailleurs auront le droit 
de quitter leur lieu de travail et d’hébergement (le cas échéant) 
librement pendant les heures où ils ne travaillent pas.

3. Droits de l’homme et normes de travail

l’employé et la société. Tout tiers sera également informé  
au préalable de la surveillance.



18

3.3 Liberté associative et négociation collective
Les employés d’ASSA ABLOY ont la liberté de se joindre ou 
de ne pas se joindre à une association de leur choix, de  
fonder une association de leur choix, de s’organiser et de 
négocier collectivement et individuellement, conformé-
ment aux lois et règlementations locales. Aucun employé 
ne doit risquer d’être victime de harcèlement ou de repré-
sailles pour avoir exercé ces droits.

3.4   Contrats de travail, heures de travail et compensation
ASSA ABLOY respecte les lois et les règlementations locales 
en matière de contrats et d’heures de travail, y compris les 
heures supplémentaires et compensations d’heures supplé-
mentaires. Les salaires doivent être payés régulièrement et 
respecter la législation locale applicable et la situation locale 
du marché. Les employés ont droit à un minimum de un jour 
de repos par semaine et de prendre les congés nationaux 
et locaux établis. Les employés doivent se voir accorder les 
congés annuels stipulés, congés maladie et congés maternité/
paternité sans aucune répercussion négative.

3.5 Discrimination, harcèlement et diversité
ASSA ABLOY tient à et encourage la diversité et l’équilibre 
entre les sexes. ASSA ABLOY propose un environnement de 
travail dans lequel chacun doit être traité avec respect et 
dignité, et se voir accorder des possibilités d’évolution égales 
et équitables. En conséquence, ASSA ABLOY ne tolère aucune 
forme de discrimination ou harcèlement sur le lieu de travail, 
sur la base de l’origine, l’ethnicité, l’orientation sexuelle, le 
sexe, la religion, l’âge, le handicap, l’opinion politique, la natio-
nalité ou tout autre critère potentiellement discriminatoire.
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3.6 Dossiers d’emploi et dossiers médicaux
Les dossiers d’emploi et les dossiers médicaux sont gardés 
confidentiels et ne seront dévoilés à personne, sauf obli-
gation légale ou avec le consentement écrit signé de l’em-
ployé concerné. Les dossiers médicaux des employés sont 
conservés séparément de tous les autres dossiers d’em-
ployés, dans des armoires fermées à clé ou équivalent.

3.7 Alcoolémie et/ou toxicomanie
ASSA ABLOY travaille de manière proactive à supprimer 
tout produit dangereux sur le lieu de travail. Les employés 
ne doivent pas se trouver dans les locaux de l’entreprise ou 
sur leur lieu de travail s’ils sont sous l’influence de, ou affec-
tés de manière préjudiciable par l’alcool, dans la mesure où 
cela porte atteinte à la capacité de l’employé à exercer ses 
fonctions. ASSA ABLOY applique une tolérance zéro concer-
nant les drogues et n’autorise pas ses employés à se trouver 
dans les locaux de l’entreprise ou sur leur lieu de travail  
s’ils sont sous l’influence de drogues. 

3.8 Intérêts du consommateur
ASSA ABLOY garantit que les exigences de santé et sécurité 
applicables sont respectées pour ses produits et services  
et que les informations utiles et pertinentes concernant ses 
produits et services sont publiées via les canaux appropriés. 

3.9 Activités communautaires
ASSA ABLOY agit en entreprise citoyenne partout où elle est 
présente et soutient les communautés locales, régionales  
et mondiales de manière appropriée.
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4. Environnement
4.1 Environnement et développement durable
ASSA ABLOY respectera les exigences environnementales 
légales et attend de toutes ses unités qu’elles disposent 
des licences et permis environnementaux requis pour leurs 
opérations. Tous les employés sont tenus de soutenir et 
d’assumer la responsabilité de la performance environne-
mentale d’ASSA ABLOY. ASSA ABLOY encourage le dévelop-
pement et la diffusion de technologies respectueuses de 
l’environnement. ASSA ABLOY impose à toutes les unités 
qui ont un impact environnemental important, de mettre 
en place des systèmes de gestion environnementale certi-
fiables.

ASSA ABLOY cherche en continu des moyens de réduire  
la consommation de ressources, comprenant l’énergie, les 
déchets et l’eau, d’empêcher la pollution, de maintenir des 
niveaux de bruit acceptables et d’améliorer l’impact envi-
ronnemental global de ses activités et produits tout au 
long de la chaîne de valeur. Les produits chimiques et dan-
gereux doivent être convenablement étiquetés et stockés 
de manière sûre, puis correctement recyclés, réutilisés et 
mis au rebut. Pour plus de conseils sur l’utilisation des subs-
tances dangereuses, se référer à l’intranet d’ASSA ABLOY.
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5. Santé et sécurité
5.1 Environnement de travail
ASSA ABLOY applique systématiquement les principes  
de Santé et Sécurité et s’est engagé à fournir un environne-
ment de travail sûr. Les risques susceptibles de causer des 
accidents ou de porter atteinte à la santé et au bien-être 
de nos employés doivent être réduits. Par conséquent, les 
risques de santé et de sécurité au travail seront identifiés, 
évalués et gérés par le biais d’une procédure prioritaire 
d’élimination des risques, de sécurité intégrée et/ou de  
systèmes de gestion.

Un environnement de travail sûr implique, par exemple, 
que les espaces de travail restent propres et exempts 
de pollution, que les machines utilisées dans la produc-
tion soient sûres et ne mettent pas en péril la santé des 
employés, que les instructions concernant l’utilisation de 
protections individuelles et des équipements de travail 
soient respectées. En outre, l’environnement de travail doit 
être bien éclairé et présenter des niveaux acceptables de 
température et de bruit. Quand le bruit est supérieur aux 
niveaux acceptables, des équipements de protection indivi-
duelle tels que des protections auditives doivent être utili-
sés. Toutes les unités doivent disposer de vestiaires, de sani-
taires et de toilettes propres et appropriés, séparés pour les 
hommes et les femmes. Les visiteurs d’ASSA ABLOY doivent 
être informés de nos principes de santé et de sécurité lors-
qu’ils visitent nos sites.
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Les sous-traitants d’ASSA ABLOY ont la responsabilité de 
leur propre sécurité. Toutefois, ASSA ABLOY impose aux 
sous-traitants de s’impliquer dans la procédure de sécurité 
d’ASSA ABLOY et de planifier différents scénarios de risque. 
S’ils découvrent des pratiques de santé et de sécurité non 
conformes aux principes d’ASSA ABLOY pour un environne-
ment de travail sûr, les sous-traitants sont encouragés  
à faire part de leurs inquiétudes.

ASSA ABLOY œuvrera en faveur de conditions de travail 
équitables qui motivent tous les employés à offrir le  
meilleur de leurs capacités.

5.2 Sécurité des bâtiments et incendie
Les matériaux et équipements dangereux doivent être stockés 
conformément aux règles et procédures applicables. Des 
issues de secours clairement identifiées doivent exister.  
Les issues ne doivent pas être obstruées et doivent être bien 
éclairées. Tous les employés doivent recevoir des informa-
tions relatives aux dispositifs de sécurité tels que les issues 
de secours, les extincteurs, le matériel de premiers secours, 
etc. Un plan d’évacuation doit être affiché à chaque étage 
des bâtiments. L’alarme incendie doit être testée et des 
exercices d’évacuation doivent être réalisés régulièrement.



Annexe I : Rapport de non-conformité
J’ai connaissance d’une situation susceptible de ne pas respecter  
le Code de Conduite d’ASSA ABLOY.
Description du conflit potentiel ou réel conformément au Code de Conduite :

Nom et coordonnées (facultatif) :

Veuillez envoyer ce rapport à :
Code of Conduct function
ASSA ABLOY AB
Box 70340
SE-107 23 Stockholm, Suède

ou à :
code@assaabloy.com

ASSA ABLOY s’engage à protéger vos données personnelles. 
Dans le Code de Conduite – Note sur la Protection des Données 
(que vous trouverez à l’adresse https://www.assaabloy.com/en/
com/menu/code-of-conduct-privacy-notice/), vous en apprendrez 
plus sur la façon dont ASSA ABLOY traite et utilise les données 
personnelles que nous recevons en relation avec une question 
de Code de conduite et comment vous pouvez nous contacter 
si vous avez des questions supplémentaires concernant  
le traitement de vos données personnelles.
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5.3 Premier secours et soins médicaux
Du matériel de premiers secours doit être disponible à 
des emplacements appropriés, et au moins une personne 
dans chaque site doit avoir suivi une formation de base aux 
premiers secours. Un docteur ou une infirmière doivent 
être contactés si nécessaire en cas d’accident sur le lieu de 
travail. La société doit couvrir les coûts des soins médicaux 
pour des blessures survenues dans ses locaux si ceux-ci ne 
sont pas couverts par la sécurité sociale ou une assurance, 
sous réserve de non-violation des règles de sécurité.
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Le groupe ASSA ABLOY est  
le leader mondial des solutions 
de contrôle d’accès. Chaque 
jour, nous aidons les gens à se 
sentir en sécurité et à vivre  
un monde plus ouvert.
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